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Sommaire

Échos Ste-Marie est un journal d’informations communautaires
publié mensuellement de septembre à juin. Il est distribué
gratuitement dans tous les foyers de Ste-Marie-de-Blandford.
Vous pouvez aussi nous lire toute l’année sur le site web de la
municipalité: www.saintemariedeblandford.org  

Le service des Petites Annonces, Communiqués et Potins est
offert gratuitement aux résidents et organismes régionaux. 
 

La date de levée pour vos articles ou annonces est le 15 du mois précédant le mois de
parution du journal. Veuillez faire parvenir vos documents en format word ou jpeg à
l’adresse developpement@saintemariedeblandford.qc.ca 
Pour toute information : 819 545 2127, poste 0
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Je veux débuter mon mot par vous souhaiter à toutes et à tous une Bonne Année 2026, qu’elle
soit remplie de santé et de douceur pour vous et tous les membres de votre famille. En cette
période d’incertitude planétaire, il est important que chacune et chacun de vous fasse sa part au
sein de notre vie communautaire. Restons vigilants à des opportunités d’engagement dans
certains comités ou tout simplement par votre participation aux diverses activités qui vous
seront proposées au cours de l’année. Soyons également indulgents envers nos proches, j’ai
appris avec les années qu’il n'y a personne de parfait sur cette terre et que nous devons
apprendre à vivre les uns avec les autres, qu’elle que soit la race, la langue, la différence dans nos
opinions, etc… La tolérance a bien meilleur goût quand on prend le temps de bien évaluer les
différentes situations au quotidien.

Dans le journal de décembre, nous vous avons présenté le programme triennal d’immobilisations
2026 – 2027 – 2028. À la suite de l’annonce d’une subvention substantielle qui a été présenté par
le gouvernement en début janvier, nous devrons revoir certains projets que nous avions planifiés
en 2026 pour les prolonger en 2027 dans notre volet Loisirs – Infrastructures. Nous reporterons
d’un an les projets de Pumptrack et de notre patinoire afin d’aller chercher le maximum de
subvention pour alléger notre contribution municipale. Nous poursuivons cependant,
l’agrandissement du Centre Marielandais et nous sommes dans l’attente de la confirmation de la
subvention PRACIM pour débuter les travaux.

Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont participé au dîner de Noël du 13 décembre
dernier, la bouffe était excellente et la bonne humeur était au rendez-vous. Merci aux membres du
Club Social pour l’organisation et les prix de présence et un merci spécial à Sophie Milette pour
les achats et l’emballage des cadeaux de Noël pour les enfants. Un gros merci à Michel et
Chantale pour la fabrication et le don du Croque Livres qui sera installé à l’extérieur dès que la
température le permettra. Un concours auprès des jeunes de notre municipalité a été lancé pour
un dessin son identification.

Je vous invite à venir nous rencontrer lors de la séance du prochain conseil qui aura lieu le lundi 2
février 2026 à 19h30 au bureau municipal. Au plaisir de vous rencontrer!

Ginette, votre mairesse
Au nom du conseil municipal
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Sophie, Josée, Claudia et Nathaniel

L’équipe municipal vous souhaite une année remplie de santé, projets et du bonheur! 

Nous aimerions souligner l’initiative du Club social de Ste-Marie de Blandford qui a débuté 2026
avec une belle activité pour tous : randonné en raquettes suivie d’un après-midi de jeux et du
grilled cheese au Centre marielandais. 

Merci aux organisateurs et aux

partic
ipants! 



-4-

Information municipale 
Avis aux citoyens

La guignolée 2025

Une fois de plus, la population de Sainte-Marie-de-Blandford a été très généreuse afin d’offrir 14
paniers de Noël pour 15 adultes et 9 enfants, en denrées non périssables ainsi que des bons
d’achats à notre Dépanneur Marielandais et à l’Intermarché de Gentilly pour que les personnes
puissent compléter avec d’autres aliments (denrées périssables ou autres).

Nos fidèles bénévoles ont ramassé des denrées ainsi que des dons en argent et la population a
été encore une fois au rendez-vous (500$ provenant de la municipalité – réserve l’an passé 795$)
pour un montant de 3125$, des bons pour le dépanneur pour 1095$ pour un total de 4220$. Le
Centre d’Action Bénévole par l’entremise de la Guignolée des Médias, des dons en ligne, de
Centraide Centre du Québec ainsi que la contribution des municipalités du territoire, nous a remis
des montants en bons d’achats à l’Intermarché ($3200) et au Dépanneur Marielandais (650$).
La Fédération des producteurs de lait nous a également remis des litres de lait pour toutes les
familles par l’entremise du CAB. Un gros merci à tous les donateurs !

Un merci spécial à une entreprise de chez nous La Ferme Trotteuse qui nous a gracieusement
offert des légumes bio pour chaque panier ainsi qu’à Jocelyne pour ses pantoufles pour tous
les enfants. MERCI !!!!!

Je voudrais également remercier chaleureusement tous les bénévoles qui m’ont accompagné
encore une fois cette année; Johanne Deshaies, Denise Dumaine, André Samson, Jean
Deshaies, Réjean Parenteau, Sophie Millette, Pierre Sévégny, Sandra Bouffard, Serge Fortier,
Danielle Cloutier et Micheline Comeau, qui se sont impliqués à différents niveaux : cueillette de
denrées, triage & élaboration des paniers, sans vous, nous ne pourrions pas offrir ce service aux
gens de notre municipalité. J’espère que vous pourrez poursuivre à mes côtés l’an prochain car
ça prend toute une équipe pour réaliser une telle activité. 

Pour conclure, je vous souhaite une très belle année 2026… La santé à profusion pour vous
permettre de réaliser vos projets ou vos rêves et tout plein de belles surprises tout au long de
l’année !!! 

À l’an prochain…… et encore quatre mille deux cent vingt fois …… M E R C IS !!!!!
 

Ginette Deshaies
Responsable de la Guignolée 
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Attention aux fraudeurs!

Certains individus sans scrupules n’hésitent pas à manipuler et tromper les aînés. Même s’ils
prétendent être policiers ou représentants officiels, restez vigilant. Ne leur donnez jamais
d’argent ni d’informations personnelles. 

Même s’ils vous disent de ne contacter personne, répondez
simplement que vous les rappellerez. Nous comprenons que le stress
peut augmenter rapidement et que, même si vous êtes habituellement
vigilant, tout peut se passer très vite. La prudence est votre meilleure
protection contre ces manipulateurs. 

Restez vigilant et signalez toute tentative de fraude. 

Un compte rendu de l’ouvrage Croix de chemin a été publié dans le volume 23 de la revue
Rabaska (Revue d’ethnologie de la langue française) 

Située au cœur du Centre-du-Québec, la MRC de Bécancour possède un riche patrimoine
religieux, dont les croix de chemin font partie intégrante. Témoins silencieux de notre histoire,
elles se dressent aux abords des routes, sous des formes et matériaux variés.

Afin de contribuer à la sauvegarde de ce patrimoine, le comité culturel de la MRC a réalisé un
ouvrage unique : un répertoire photographique de 52 croix de chemin présentes sur le territoire.
Ce travail met en lumière la diversité et la valeur symbolique de ces monuments, tout en
rappelant que certains ont disparu ou été remplacés au fil du temps.

Croix de chemin de la MRC de Bécancour

Ce projet est le fruit d’une collaboration entre Jean-Louis Belisle,
Yves Gaudet (photographes), Monique Fortier (rédaction) ainsi
que Josée Wingen (agente de développement culturel de la MRC
de Bécancour).

L’ouvrage est disponible à la MRC de Bécancour. Une invitation à
découvrir et à préserver ces témoins de notre mémoire collective.

Vous pouvez le consulter à la bibliothèque Monique Lauzière et l’ouvrage est disponible à la
MRC de Bécancour : https://www.mrcbecancour.qc.ca/croix-de-chemin.

Monique Fortier, conseillère municipale
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Le Processus de Consommation Circulaire (EPCC)

La nature n’est pas là pour nous imposer des contraintes. C’est la façon de s’en servir et ce
sont nos exigences envers elle qui apportent les obligations. Lorsque nous comprenons
comment elle fonctionne, elle nous apporte plutôt une grande liberté et une satisfaction
inespérée, car elle nous affranchit de beaucoup d’efforts inutiles. 

La nature fonctionne effectivement en parfaite harmonie, une harmonie au sein de laquelle
rien n’est fait pour rien et tout est la conséquence de tout. Elle possède le secret de la
pérennité, selon lequel, comme l’a édicté Lavoisier, « Rien ne se perd et rien ne se crée, mais
tout se transforme pour que la vie continue ». 

Cette nature ne génère jamais de déchets. Grâce à son principe de consommation circulaire
(PCC), elle devrait nous inspirer alors que des choix drastiques s’imposent actuellement.
C’est d’ailleurs en raison du fait que l’être humain n’a pas respecté ce principe de
consommation circulaire que nous connaissons aujourd’hui des problèmes majeurs. En effet,
la nature recycle tout, mais pas nous. La nature recycle tout, y compris nos déchets. Elle
intègre tôt ou tard nos déchets dans sa consommation circulaire, les recyclant à sa manière,
de façon à maintenir un équilibre qu’elle ne perdra jamais. Cependant, sa manière de recycler
nos déchets ne nous convient pas automatiquement. Par exemple, les algues bleues sont un
parfait exemple de la manière dont la nature recycle les surplus de phosphore qu’elle a dans
ses rivières et ses lacs, surplus que nous avons nous-mêmes créés en nous débarrassant
sans prévoyance de cet élément, plutôt de le recycler d’une manière qui aurait convenu à
l’humanité.

Prenons l’exemple des végétaux sur la planète. Ceux-ci prennent des éléments, comme le
phosphore, l’azote, le gaz carbonique, l’oxygène, provenant du sol et de l’air, et les
transforment en tissus végétal. Ces tissus meurent et tombent au sol, aux pieds de ces
mêmes végétaux, pour servir de paillis. Au fil des ans, ces tissus morts servent de nourriture à
une foule d’insectes, de champignons et de bactéries. Tous ces organismes transforment ces
tissus en ce qu’on appelle de l’humus ou du compost, libérant les éléments de base pour qu’à
nouveau le cycle continue. Aucun déchet n’ait émis, car toutes les matières servent à nouveau
et continuellement. C’est un processus où il n’y a ni début ni fin. Voilà le Processus de
Consommation Circulaire (PCC)!
 
Nos problèmes en environnement viennent du fait que notre mode de consommation est
linéaire. C'est-à-dire qu’à partir d’une richesse exploitée, nous en produisons un bien de
consommation qui, lorsque son usage est terminé, est jeté pèle mêle dans l’environnement
et ne nous sert plus jamais. Il y a donc un début d’utilité et une fin.
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Comme le PCC (Processus de Consommation Circulaire) est omniprésent dans l’univers, nos
déchets seront tôt ou tard réintégrés dans ce processus pour générer de nouvelles matières.
Quelles seront ces nouvelles matières ? Voilà la grande inquiétude !

Nous savons aujourd’hui, qu’à défaut d’avoir vu à ce que les richesses exploitées ne
deviennent pas des déchets, celles-ci sont recyclées par la nature en des substances
dangereuses pour la race humaine. 

Il faut savoir que jamais nous détruirons la nature, car elle fera toujours quelque chose avec
les matières qu’il y a dans l’environnement. C’est à nous de voir à lui donner les bons
ingrédients, pour qu’à son tour, elle nous redonne des richesses et un environnement vital
pour la race humaine.

Serge Fortier EPCC, Consultant en environnement, 
conférencier et auteur, conseiller municipal
info@sergefortier.com

Bibliothèque Monique Lauzière

Heures d’ouverture 
Mardi : 13h00 à 14h30

Mercredi : 18h00 à 19h00

Dans l’échange de livres, nous avons reçu de beaux livres pour les petits et beaucoup de
romans. Entre autre, nous avons reçu 3 livres de Mélanie Calvé qui étaient justement
annoncés dans le journal Échos Ste-Marie. Ils sont disponibles à la bibliothèque en ce
moment. 

Dorénavant, si les chemins sont trop enneigés ou qu’il y a une tempête, la
bibliothèque sera fermée. Merci de votre compréhension. 

Bonne Année 2026 et bonne lecture!

Carmen, Guylaine et Janine
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Mobilisation urgente - Projet de loi C-15

Depuis de nombreuses années, le prêt entre bibliothèques est rendu possible grâce à la
tarification postale réduite accordée aux livres de bibliothèques par Postes Canada. Ce
programme joue un rôle clé en permettant à l’ensemble des bibliothèques publiques
canadiennes d’expédier des ouvrages à moindre coût et d’offrir ainsi un service équitable à
leurs usagers, peu importe leur localisation.

Or, le projet de loi C-15, actuellement à l’étude à Ottawa, prévoit de retirer ce programme
des obligations de Postes Canada. S’il était adopté, Postes Canada ne serait plus légalement
tenue d’offrir cette tarification préférentielle. 

Impacts majeurs à venir : 
Hausse importante des coûts d’expédition
Réduction de l’offre de prêt entre bibliothèques et même son abandon complet
Remise en question de la pérennité d’un service essentiel parmi les plus utilisés par nos
communautés 

Le prêt entre bibliothèques est un pilier de l’accès équitable à la culture et à l’information.

Il n’est pas trop tard pour agir. Appuyez le mouvement en balayant le code QR qui vous
permettra d’envoyer un message au ministre Lightbound  : 

Nous vous remercions sincèrement de votre soutien envers votre bibliothèque et les services
qui contribuent à sa mission.

Votre bibliothèque publique



Quelques activités pour les prochains mois…
Mars : Le lundi 16 à 20h Assemblée Générale Annuelle (AGA) au Centre marielandais
Mai : Journée de l’arbre et hot dog pour tous
Juin : Feu de camp et chansonnier derrière le Centre marielandais
Décembre : Dîner de Noël
Autres activités à planifier :

Projection de films (à l’intérieur et/ou à l’extérieur)

Information municipale 
Invitations

-10-

Assemblée Générale Annuelle (AGA) 

Le lundi 16 mars à 20h au Centre marielandais

Qu’est-ce que le Club social?
Ce sont des gens de tous les âges qui veulent rendre la Communauté plus active en
organisant des événements pour les jeunes et les moins jeunes. Si tu habites à Ste-Marie-
de-Blandford, tu es d’office membre du Club!

Tu es invité à l’AGA du Club si… 
Tu veux prendre un café en faisant la connaissance des membres du CA
Tu as une idée d’activité que tu veux mettre en branle?
Tu as une idée d’activité, mais tu as besoin d’aide et d’argent pour la réaliser?
Tu veux en faire plus et devenir bénévole au Club social? 

Suis-nous sur notre page Facebook!

Viens partager tes idées et suggestions 

Communique directement avec nous à travers notre page Facebook 
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Du coté de la FADOQ, pour diverses raisons, il nous faut annuler deux activités qui plaisent
à beaucoup d'entre nous : 

Bingo du 6 février 2026 
Souper de la St-Valentin 
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Line Vadnais, secrétaire FADOQ Ste-Marie

Bonjour à vous tous,

Déjà un mois de passé dans cette année 2026, je me permets quand même de vous
souhaiter une très belle année remplie de petits bonheurs et de santé.

Le prochain Bingo se tient vendredi le 20 février et notre rendez-vous pour un bon repas est
le dîner cabane à sucre en avril, je vous tiens au courant pour les détails.

Les soirées FADOQ au Centre marielandais du lundi et mercredi sont toujours à 19 heures,
vous êtes tous bienvenues.

Passez des bons moments en ce mois de février.
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Lettre ouverte

Janvier est reconnu au Québec comme le Mois de l’inclusion, une initiative portée par
l’Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH). Ce mois nous
invite collectivement à réfléchir à nos pratiques et à réaffirmer que l’inclusion n’est pas qu’un
principe, mais un engagement qui se traduit par des actions concrètes, réfléchies et durables. 

Le loisir, sous toutes ses formes, joue un rôle essentiel dans le développement, la
participation sociale et la qualité de vie des personnes handicapées. Parmi ces milieux, les
camps de jour occupent une place toute particulière. Ils sont souvent le premier espace
collectif où les enfants vivent des expériences d’autonomie, de socialisation et
d’appartenance pendant la période estivale.

Janvier, mois de l’inclusion : construire
ensemble des milieux de loisir réellement
accessibles

Le Mois de l’inclusion est une occasion privilégiée de rappeler que l’objectif est le progrès
collectif. Chaque geste, chaque ajustement, chaque collaboration renforce la capacité de nos
milieux à accueillir la diversité des besoins et à offrir des expériences de loisir enrichissantes
pour tous.

Tout au long de l’année, des initiatives régionales viennent nourrir cette réflexion et soutenir
les acteurs du loisir dans leur volonté d’agir. Cette approche constructive se manifeste
notamment par des espaces de concertation, comme la Journée centricoise du loisir inclusif
(JCLI), qui visent à favoriser les échanges et à accompagner l’évolution des pratiques en
loisir inclusif. Ces moments de dialogue et de mobilisation permettent de transformer les
défis en opportunités et de consolider une vision commune du loisir inclusif au Centre-du-
Québec.

Parce que le loisir est un droit, et que l’inclusion se construit ensemble.

Yanick Lapierre
Directeur général – ARLPHQ
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Tarifs 2025 Journal Échos Ste-Marie

Format
1

parution
5

parutions
9

parutions

Carte
d’affaires 6 $ 25 $ 50 $

1/4 de page 8 $ 30 $ 60 $

1/2 page 10 $ 40 $ 75 $

1 page 20 $ 80 $ 150 $
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C’est gratuit pour les OBNL et organismes communautaires
de la région. Pour plus de renseignements, écrivez-nous au

developpement@saintemariedeblandford.qc.ca
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